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Ajouter :

La Commission fait rapport au Parlement européen, au Conseil au Comité des régions et au Comité
économique et social tous les trois ans sur l’application des dispositions de [l'article I-7 ] et du
[présent titre]. Ce rapport tient compte du développement de l’Union.

Explication éventuelle :

Eu égard à la reconnaissance de l'importance de démocratie de proximité dans le
fonctionnement de l'Union (Art. I-45), il est indispensable de mettre en conformité cet article
avec les principes politiques arrêtés dans la Partie I, en considérant le Comité des régions
comme un interlocuteur reconnu dans la promotion de la citoyenneté européenne.


